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Si vous observez le lynx ou découvrez un indice de sa 
présence, contactez un correspondant du Réseau Lynx 

Département de la Haute Savoie (74) 
 
Recommandations : En cas d’absence ou de non réponse du 
correspondant « local », appelez un autre spécialiste même si ce dernier 
est éloigné du lieu de découverte de votre indice. A partir de votre 
témoignage, cette personne jugera de l’opportunité de se déplacer. 
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Vos observations sont précieuses pour 

suivre l’évolution de la présence de cette 
espèce.               

 
Les correspondants du Réseau-Lynx ont suivi une formation pour 

identifier les indices de lynx. Ils recueillent vos observations sur des 
formulaires adaptés et les transmettent au coordinateur départemental 
(Direction départementale de l’Agriculture et de la Forêt). Ils peuvent 
vous apporter également toute information sur cette espèce. 

Le Réseau-Lynx est actuellement présent dans 16 départements 
des Massifs alpin, jurassien et vosgien. 

Les données collectées sont analysées semestriellement par 
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et rapportées 
dans le bulletin d’information du « Réseau-lynx » disponible à l’adresse 
précisée à la fin du document. 

Promeneurs, 
forestiers, chasseurs, 

automobilistes…, 
 

vous avez observé un 
lynx ou des indices de 

sa présence, 
 

contactez les 
correspondants du   

 

 

Office national de la chasse et  
de la faune sauvage 
S. ANSELME MARTIN Arr. Annecy St-Julien 06.25.07.07.03 
Christian BRACHET Sévrier 04.50.52.65.67 
Philippe GASNE Arr. Bonneville Thonon 06.25.07.07.06 
Alain GRUFFAT Arr. Bonneville Thonon 06.25.07.07.05 
Jean-Philippe HERBAUX Sévrier 04.50.52.49.14 
Jean-Michel JULIEN Ecole en Bauges 04.79.54.84.56 
Laurent LOZE Arr. Bonneville Thonon 06.25.07.07.07 
Lionel MOREAU Sévrier 04.50.52.65.67 
Bertrand MUFFAT JOLY Arr. Bonneville Thonon 06.25.07.07.08 
Georges PEPIN Sévrier 04.50.52.65.67 
Camille REVILLARD Arr. Annecy St-Julien 06.25.07.07.04 
Michel ROCHER Sévrier 04.50.52.65.67 

 
Office national des Forêts 
Gilbert BIDAL Vacheresse 04.50.73.12.58 
Roland DELUERMOZ Doussard 04.50.44.30.09 
Daniel JALLUD Habère Lullin 04.50.39.50.91 
Jean-Claude LOUIS Passy 04.50.78.08.15 
Jean-Pierre PATERAC Cruseilles 04.50.44.12.38 
Jean-Louis MAUGNIE Grand Bornand 04.50.02.21.91 
Christian PREVOST Franclens 04.50.77.97.13 
Bernard ROUFFIAC Annecy 04.50.45.54.79 

 
Direction départementale de l'agriculture et 
 de la forêt 
Christophe FOURNIER Entremont 04.50.03.55.99 
Daniel HANSCOTTE Annecy 04.50.88.41.69 
Max MICHOUD St Bernard 04.50.60.11.36 

 
Vétérinaire 
Magali DELACOSTE Samoëns 04.50.34.44.93 

 

Louveterie 
Jean-Pierre LEMUET Thollon les Mémises 04.50.26.39.78 

 
Fédération Départementale des Chasseurs 
Pascal ROCHE Villy le Pelloux 04.50.46.89.21 

 
ASTERS Réserves Naturelles 
Emmanuelle DOVA Sallanches 04.50.47.16.62 
Patrick GARDET St-Gervais 04.50.93.93.70 
Jacques RAVANEL Chamonix 04.50.54.04.71 
Antoine ROUILLON Pringy 04.50.66.47.51 

 
Réserves Naturelles  
Fabrice ANTHOINE Sixt Fer à Cheval 04.50.34.91.90 
Daniel GERFAUD 
VALENTIN 

Passy 04.50.78.04.45 

J.-José RICHARD 
POMMET 

Sixt Fer à Cheval 04.50.34.11.91 
 
 

GRIFEM 
J.-François DESMET Samoëns 04.50.34.96.18 

 
Association de Protection de la Nature 
Cédric FAWER Minzier 04.50.60.45.69 
Luc MERY Jonzier-Epagny 04.50.60.02.74 

06.85.03.70.19 
Syndicat des Eleveurs d’Ovins 
Odile VILLIERMET Monnetier-Mornex 04.50.39.62.53 

 
Autre 
Roland GUIDI RONTANI La Roche sur Foron 04.50.03.29.86 
Pierre PERREARD Evires 04.50.62.03.73 

 



 

Les indices de présence du lynx 
 
Observation visuelle 

Le lynx adulte a une hauteur au garrot supérieure à 50 cm, nettement plus 
élevée que celle d’un renard. Son poids varie de 16 à 21 kg suivant le sexe. 
Son pelage, roux en été, plus sombre en hiver, est plus ou moins tacheté de 
noir suivant les individus. Sa queue est courte et ses oreilles sont 
surmontées de pinceaux de poils, peu visibles à distance.  

Attention : Si le lynx est souvent appelé « grand chat », il reste néanmoins 
très différent de ses voisins les chats domestiques ou forestiers beaucoup 
plus petits. Pourtant des confusions sont régulièrement enregistrées. 

 
Recommandations : Si possible sur le lieu même de l’observation, 

recherchez la présence d’autres indices de présence (empreinte, restes de 
proie, excrément ou poil…). 

 
 
 
 
 
 

Cadavre de lynx 
Attention : le lynx est une espèce protégée. Il ne peut être manipulé que par 

une personne habilitée.  
Recommandations : Protégez la dépouille dans l’attente de l’arrivée d’un 

Garde de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage. Le cadavre 
sera acheminé vers le Laboratoire vétérinaire départemental où il sera 
autopsié. 

 

Restes de proie de lynx 
Le régime alimentaire du lynx est principalement constitué de chevreuils, 
chamois ou faons de cerf. Il tue ses proies (>10kg) par morsures au cou 
essentiellement. Il consomme, en premier lieu, les parties les plus 
charnues (membres postérieurs ou antérieurs) en laissant les os 
proprement décharnés et toujours assemblés les uns aux autres. 

Attention : La proie du lynx peut être consommée par d’autres prédateurs 
charognards (renard, sanglier, chien…). Un diagnostic précis ne peut être 
réalisé qu’à partir de l’examen des traces de morsures. Ceci sera fait par le 
correspondant du réseau. 

Recommandations : Si la proie est fraîche, peu consommée et 
recouverte d’herbes, de feuilles ou de terre, 1) dérangez le moins possible 
le site, pour permettre l’éventuelle mise en place d’un piège 
photographique par le correspondant du « Réseau-lynx », sinon dans 
l’attente de l’arrivée du correspondant 2) protégez la proie d’une éventuelle 
consommation par des prédateurs charognards (renard, sanglier, chien…). 
3) Recherchez la présence d’autres indices (empreinte, poils…). 

 
 
 

Empreintes 
Les empreintes du lynx ont la même forme que 
celles du chat domestique mais sont trois fois plus 
grandes. Elles sont rondes (membre antérieur) ou 
légèrement allongées (membre postérieur), d’un 
diamètre de 7 à 9 cm. Les pelotes digitales sont 
ovales et très espacées les unes des autres. La 
marque des griffes est rare. 

Attention : Les empreintes de lynx sont souvent 
confondues avec celles de chiens où les griffes 
n’ont pas marqué. Dans ce cas de figure, la 
distinction entre ces espèces se fera sur l’examen 
de la disposition des pelotes digitales. 

Recommandations : 1) Recherchez le plus grand 
nombre d’empreintes 2) protégez-les dans 
l’attente de la venue du correspondant ou à défaut 
3) photographiez, dessinez ou réalisez un 
moulage en plâtre des plus caractéristiques pour 
un examen ultérieur. 

 
Empreinte de 

lynx 

  
Empreinte de 
chien (sans 
marque de 
griffes) 


